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I.R.E.J. 
Institut régional d'expertise judiciaire 

Compagnies d'experts membres de l'IREJ 

Compagnie des experts près la cour d'appel de Douai 

Compagnie des experts près la cour administrative d'appel de Douai 

Section régionale du Collège national des experts architectes français 

Section Amiens-Douai-Reims de la Compagnie nationale des experts-comptables de justice 

Association amicale des membres des professions de santé, experts près la cour d'appel de Douai 

LES COMMUNICATIONS FLASH de 18 h à 20 h en visioconférence 

Ces séances s'adressent aux experts inscrits sur les listes de cour d'appel ou de cour administrative d’appel. 

 
- le mercredi 11 mars 2026 : le juge du contrôle, passage obligé  

animé par Marc LEGROS, expert près la cour d’appel de Douai et la cour administrative d’appel 

de Douai 

 

 

 
* objectifs: acquérir en 2 heures quelques connaissances fondamentales pour l’exercice des missions 

d’expertise. 

 

* prix d’inscription : 100 € (80 € pour un expert membre d’une compagnie d’experts membre de 

l’IREJ) 

* modalités d'inscription:  
 
Adressez votre bulletin d'inscription à : 
Damien BIDOIRE, trésorier de l’IREJ 

                 ECOBRA 
                 4 B rue des frères Fâche – 59580 ANICHE 

 

 
 

Seuls les bulletins d'inscription accompagnés du règlement du droit d'inscription sont pris en compte. Le 

nombre de places est limité. 
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